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Problématique

Comment prendre en charge 
un patient en mer 

à bord d’un navire sans médecin
???

Comment est-on passé du médecin de papier à la télémédecine

Réalisation des soins à bord
Qui ? Avec quoi ? Comment ?

Spécificité des différents types de navigation



« Le marin est le plus exposé du monde du travail »
(Pêche : accidents ; Commerce : maladies ...)

Objectifs - Qualité de soins 
- Délais comparables à ceux reçus à terre

« BINÔME » 
RESPONSABLE DES SOINS À BORD

&
Médecin CCMM 

Ne remplace pas le médecin mais les mains et les yeux du médecin …

Difficulté - Éloignement : délai d’accès aux soins

- Pas de médecin à bord

TÉLÉCONSULTATION MÉDICALE

Pré requis



• Protection de la santé et soins médicaux

« assurer aux gens de mer une protection de la santé et des soins 
médicaux aussi comparables que possible….. »

• Consultations / radio ou satellite

• Charge des soins médicaux / formation

• Pharmacie de bord

• Rapport médical : confidentialité

Convention 164 OIT

• Assistance radio-médicale (TMAS) : gratuité 

• Formation

• Dotation médicale

• Armateur / Capitaine

Directive 92/29 CEE – 31 mars 1992

Règlementation



• Obligations du capitaine

• Partage de responsabilité : capitaine/médecin/armateur

• Réparation du dommage : assurance compagnies ??

Circulaire MSC 960 – 20 juin 2000 - OMI

• Assistance médicale en mer / SAR

• TeleMedical Assistance Services – TMAS

• Soins de qualité (comme à terre)

• Responsabilité partagée : capitaine/médecin

Circulaire MSC 1105 – 25 février 2004 - OMI

Règlementation



Assure, pour la France, 24 heures sur 24, un service gratuit de consultation et d’assistance télé médicales 
pour tout marin ou autre personne embarquée à bord de tout navire, français ou étranger. 

Ce service, doit garantir l’accès à des soins de la meilleure qualité possible pour tout membre d’équipage, 
passager ou simple occupant du navire, en liaison avec les différents partenaires médicaux, opérationnels, 
administratifs et institutionnels.  

Contribue également à la politique sanitaire de la direction des affaires maritimes et du régime spécial de 
sécurité sociale des marins (ENIM), qui vise, notamment, à assurer aux gens de mer les soins de la meilleure 
qualité possible durant l’expédition maritime et à limiter ainsi les conséquences éventuelles des maladies ou 
blessures survenues à bord. 

Participe également  à la formation médicale des responsables des soins à bord conformément à l’arrêté du 
2 juillet 1999 relatif à la formation médicale des personnels servant à bord des navires de commerce et de 
plaisance armés avec un rôle d’équipage. 

Exerce les fonctions de service d’assistance télé médicale (TMAS) définie par la circulaire MSC/Circ 960 de 
l’Organisation Maritime Internationale (OMI) et contribue, à ce titre, à l’organisation et à la fourniture des 
secours aux personnes en mer, dans la cadre de la convention internationale sur le sauvetage maritime .

Missions du CCMM

Instruction du 29 août 2011 relative à l’organisation de l’aide médicale en mer



Exclue :

✘ Accidents de plongée : Procédure CROSS / SCMM

✘ Bâtiments militaires : mais réponse si demande

✘ Sinistres majeurs….(SMGA – ORSEC Maritime)

Intègre 2 nouvelles situations après téléconsultation CCMM :

– Alerte « Veille sanitaire » : RSI (Règlement Sanitaire International)

Urgences de Santé Publique de Portée Internationale  USPPI : Grippe A (H1N1), Ebola…

– Collectif de victimes : Téléconsultation initiale rapide

• Evaluation de la situation

• Recommandation de Mise œuvre de moyens ORSEC

Et une nouvelle mission CCMM :

– Conseil médical au CROSS pour les opérations SAR

Instruction AMM et CCMM

Instruction du 29 août 2011 relative à l’organisation de l’aide médicale en mer



Instruction Interministérielle du 29 avril 1983 (révision Instruction Premier Ministre 2011)

 CCMM Centre de Consultation Médicale Maritime (SAMU31-Hôpital Purpan-CHU Toulouse)

 CROSS Centre Régional Opérationnel de Surveillance et de Sauvetage

Organisation et coordination des secours en mer.    

 SCMM SAMU de Coordination Médicale Maritime : 

Médicalisation, orientation et accueil des patients

 SMUR M (SMUR Maritime)

 SAMU Côtiers

Organisation INTERNATIONALE de l’Aide Médicale en Mer

TMAS : TeleMedical Assistance Services

Plans SAR
Assistance médicale

MRCC : Maritime Rescue Coordination Center

Organisation EN FRANCE de l’Aide Médicale en Mer

Circulaire OMI MSC 960 du 20 juin 2000

Zone de Responsabilité SAR (Search And Rescue) : SRR (Search and Rescue Region)

INSTRUCTION N° DGOS/R2/2013/409 du 22 novembre 2013 relative à la désignation des SCMM (SAMU 
de coordination médicale maritimes) et des SMUR-M (SMUR maritimes) dans le cadre de l’aide médicale 

en mer. 

AMM



CROSS Med
Lagarde

SCMM Toulon
SCMM 

Bayonne

SCMM Brest

SCMM Le Havre

CROSS Etel

CROSS Corsen

CROSS Jobourg

CROSS Gris Nez
(SPOC France)

TMAS France

CROSS Med
Corse

CROSS
• Gris Nez (SPOC France)
• Jobourg
• Corsen
• Etel
• Med Lagarde
• Med Corse Ajaccio
SCMM
• Le Havre
• Brest
• Bayonne
• Toulon

CCMM (TMAS France)
• Toulouse

SMURM
• Boulogne s/ mer
• Le Havre
• Granville
• Brest
• Vannes
• La Rochelle
• Bayonne
• Toulon

AMM – SRR Française – Métropole



MRCC Papeete
SAMU Papeete

CROSS AG
SCMM Fort de France

SMURM Fort de France
SMURM Cayenne

CROSS RU
SCMM St Denis
SMURM St Denis
SMURM Mamoudzou

MRCC Nouméa
SAMU Nouméa

AMM – SRR Française – Outre Mer



Conférence à 3

Préparation de l’ACCUEIL avec SAMU Côtier 
Hôpital de destination

Moyens 
Opérationnels Maritimes 

TELECONSULTATION

MÉDICALE

PHASE
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Médicalisation 
d’un moyen maritime : 

SMUR Maritime 
(Médecin Marine Nationale, Médecin SMUR)

Moyens Opérationnels 
Terrestres :

SAMU Côtiers
(VSAV, Ambulance, SMUR Côtiers)

SCMM
SAMU de Coordination Médicale Maritime

- Hélico : BAN, Sécurité Civile
- Nautique : SNSM
- Marine Nationale
- Autre navire



Acteurs de l’AMM

SCMM
SMURM
SAMU Côtiers

SDIS

Moyens déclenchés par le CROSS

Moyens à bord

Médecin du bord
… Médecin à bord

(vacancier) 

IDE du bord Le CAPITAINE !!!

Navires 
à proximité



TELECONSULTATION

MÉDICALE

PHASE
OPERATIONNELLE

AMM en SRR Etrangères & Internationales
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SPOC France

SAR Point of Contact 

MRCC

Etranger

TMAS

Etranger

Transfert des
informations 
Médicales
MSC Circ 1218

Transfert des
informations 

opérationnelles

TMAS

France

Agent

Local

ARMEMENT

S

Maritimes

Prise de responsabilité et coordination des opérations par le MRCC étranger



Qui soigne à bord ?

RESPONSABLE DES SOINS À BORD
• Commerce
• Pêche
• Douanes
• Plaisance professionnelle : NUC
 Professionnel formé avec obligation de recyclage : Enseignement Médical
 Réglementation Division 217 : dotation adaptée au type de navigation
 Destinataire de l’AMM mais aussi acteur de l’AMM (opération SAR)

Le chef de bord
• Plaisance non professionnelle
• Courses 
 Non professionnel, aucun minima de formation
 Aucune dotation obligatoire… hormis une trousse de premiers secours …
 Préparation « variable » … 

NAVIGATION NON PROFESSIONNELLE

NAVIGATION PROFESSIONNELLE



• Compétences acquises (Certification STCW 95)

– Secourisme : PSC – PSE, DAE

– Examen clinique – Sémiologie médicale

– Téléconsultation

– Soins infirmiers : Soins Elémentaires / Stage Hospitalier (M3)

• Guide médical de bord
– Fiches d’Aide

• à l’examen clinique

• aux techniques de soins

• pas au diagnostic / au traitement

• Vidal « Édition Familiale » + Guide automédication
– Dictionnaire des médicaments

• fiches techniques

• conditions d’utilisation

Le Responsable des soins à bord



PATIENT À BORD : MALADE / BLESSÉ

URGENCES ?
1er gestes - Secourisme

EXAMEN
BLESSÉ => BILAN LÉSIONNEL
« Scanner avec les mains »
De la tête au pied
Ce qui est normal et pathologique

MALADE => EXAMEN CLINIQUE

DÉCISIONCONSEILS PRESCRIPTIONS

DIAGNOSTIC

– Médicaments
– Soins / Gestes
– Surveillance

BILAN

TÉLÉC
O

N
SU

LTA
TIO

N

INTERROGATOIRE
Antécédent, Traitement, Allergie
MALADE : Histoire de la maladie
BLESSÉ : Circonstances de l’accident

BILAN DES FONCTIONS VITALES
 NEURO / CONSCIENCE : 

- Réaction à la parole, ordre, douleur

- Pupilles

 RESPIRATOIRE : 

- FR (amplitude, régularitée, bruits…)

- Cyanose

 CIRCULATOIRE :

– POULS : FC (Radial puis Carotidien)

– Pâleur / Sueurs

– Marbrures / TRC < 3 sec

CONSTANTES VITALES
TA – FC – FR – T° – EN  

RESPONSABLE 
DE SOINS



• PSC 1, Prévention et Secours Civiques niveau 1 10h

• HPR, Hygiène et Prévention des Risques 3h

– HPR1 : Prévention des risques professionnels maritimes

– HPR2 : Hygiène et prévention (alcool, tabac, drogues)

– HPR3 : Risques spécifiques (hypothermie, AES, Coup de chaleur…)

• AMM CT 1, Aide Médicale en Mer Consultation Télémédicale 1h

– Procédure d’AMM et de CT

– Utilisation Dotation médicale

– Préparer une évacuation

Durée : 14h

Recyclage : 8h

Niveau 1 (EM I)
tout navire de jauge brute < 200 ne s’éloignant pas à une distance > 20 milles des côtes

Arrêté du 29 juin 2011 relatif à la formation médicale des personnels embarqués à bord des navires armés avec un rôle d’équipage

Enseignement Médical 



• PSEM, Premiers Secours en Equipe Mer 39h

• HPR, Hygiène et Prévention des Risques 3h

• SE, Soins Elémentaires 4h

– SE1 : Asepsie, Désinfection, Agrafes / Strips, Pansement (1h)

– SE2 : Pouls, TA, T°, BU, Glycémie (1h30)

– SE3 : Injection SC, IM, IV, Inhalateur; Gérer dotation B (1h30)

• AMMCT 2 7h

Durée : 53h

Recyclage : 16h

Niveau 2 (EM II)
tout navire de jauge brute < 500 ne s’éloignant pas à une distance > 200 milles des côtes
Rq : Pour effectuer les soins médicaux d’urgence à bord de ces navires, seul le niveau II est requis. 

Arrêté du 29 juin 2011 relatif à la formation médicale des personnels embarqués à bord des navires armés avec un rôle d’équipage

Enseignement Médical 



• PSEM, Premiers Secours en Equipe Mer 39h

• HPR, Hygiène et Prévention des Risques 3h

• SM, Sémiologie Médicale 8h

– Examen d’un malade, d’un blessé, Psy

– Techniques examen clinique/paraclinique (ECG, Palu)

– Administratifs, réglementation et médico légal

• PI, Pathologies Infectieuses 2h

• SI, Soins Infirmiers 40h

– TP reprenant l’UV SE + Pose VVP et perfusion

– Stage au moins 20h

• AMMCT 3 7h

Durée : 99h

Recyclage : 36h 

Niveau 3 (EM III)
toute personne désignée pour assurer la responsabilité des soins médicaux à bord des navires 

de jauge brute > 500 ou s’éloignant à une distance > 200 milles des côtes. 

Arrêté du 29 juin 2011 relatif à la formation médicale des personnels embarqués à bord des navires armés avec un rôle d’équipage

Enseignement Médical 



Hôpital Purpan

Le

Loin de la mer, 
proche des marins

à Toulouse



En 1968, création du 1er SAMU à Toulouse 

…à partir de 1976, avec un médecin régulateur

… Création du en 1983 

Pr Louis Lareng

Le CCMM à Toulouse ?
Recours de St-Lys Radio 
(1948 au 16 janvier 1998)

… à l’Hôpital Purpan (Internat).

- Italie : CIRM (1935) à Rome - Espagne : Centro Radio Medico Espagnol (1979) à Madrid

Les autres TMAS historiques : 



CCMMMédecin SAMU
REGULATEUR

ARM
SAMU

VHF Canal 16 

ou 196

 NOM du Navire

 PATIENT : Nom Prénom Âge

 1er APPEL ou SUIVI DE DOSSIER
- Motif d’appel
- Degré d’Urgence

Appel au CCMM



Appel au SAMU 31 / CCMM

Interaction entre Navire / ARM /Médecin CCMM

Prise d’appel au décroché ARM :
-Le motif
-Les premières informations recueillies
-Le degré d’urgence 
-L’urgence « opérationnelle »
Ex. Navire en approche du port..

ARM :
- Informe le Médecin
- Peut donner les 1er conseils si 
médecin en ligne

CCMM – SAMU31



• Prise d’appel CCMM

• Dossier Médical
– Appel enregistré
– Dossier Archivé

• Mail : photo, ECG…
ccmm@chu-toulouse.fr

• Renseignements
ccmm.secretariat@chu-toulouse.fr

Consultation Télé-Médicale
 Diagnostic
 Prescription thérapeutique = ordonnance
 Décision : Médecin & Capitaine

En chiffre :
3500 à 4000 appels /an
1800 à 2000 dossiers traités /an 
75% de Soins à bord

Le CCMM
Dr Patrick ROUX

Dr Julien TABARLY
Dr Pierre ROUCOLLE
Dr Alexandre SACCAVINI
Dr Emilie DEHOURS
Dr Marie Laure TOURNERET
Dr Claire GIRARDI
Dr François CONCINA
Dr Laurent GOUT
Dr Guillaume JAUDET
Dr Michel PUJOS

mailto:ccmm@chu-toulouse.fr
mailto:ccmm.secretariat@chu-toulouse.fr


Navire de 
Commerce

35%

Service
20%

Pêche
15%

Navire à 
Passager

20%

Plaisance
9%

Site isolé 
1%

Qui appelle le CCMM?
Pavillon : 85 – 90% France



37 %

6 % 7 %

14 %

2 %
4 %

16 %

Zones géographiques

Océan Atlantique : 56 % CROSS GN, Jobourg, Corsen, Etel, AG
Océan Indien : 16 % CROSS RU
Méditerranée : 14 % CROSS Med, Corse
Océan Pacifique : 11 % MRCC Papeete, Nouméa

Ratio SRR France / SRR Etrangères ou internationale = 60-70 % vs 30-40% ??? 

11 %



A TERRE EN MER

Problème santé 
bénin

Famille Autonome Responsable des Soins

Problème médical
non urgent

Médecin traitant RDV < 48h
- Consultation à terre
- Téléconsultation 
programmée

Urgences Ressenties
Médecin de garde
Service d’Urgences 30 min – 2h Téléconsultation H24

Urgences Vraies

Urgences Vitales SAMU (15) < 30 min
Téléconsultation H24
+ 1er secours

En bon père de famille… Automédication ?

Pour appeler le CCMM ?



0 20

ACR

Sinusite

Intox

IDM

Arythmies

Appendicite

Ophtalmo : Corps étranger

Nausée/vomissements

Infection virale VAS

Epilepsie

AVC - AIT

UGD - RGO

Herpès - Zona - Varicelle

Céphalée - Migraine

Bronchite - pneumopathie

Psychiatrie

Trauma : Luxation

Trauma : Amputation

Proctologie - Hémorroïdes

Allergie

… …

Principales Pathologies

0 20 40 60 80 100 120

Colique néphrétique

Trauma : Brulure

Ophtalmo : Orgelet Chalazion

Névralgie (NCB, Sciatique)

Fièvre

Ophtalmo : Pathologie conjonctivale

Trauma : TC + PC

Angine

Infection Voies urinaires : cystite, prostatite, orchite epidydimite

Otalgie et Otite

Douleur abdominale

GEA infectieuse ou non infectieuse

Douleur thoracique

Abcès - Carie dentaire

Abcès cutané, erysipèle

Malaise

Trauma : Fracture

Trauma : Contusion

Eruption cutanée, Eczema, Urticaire

Douleur articulaire : cervicalgie, dosalgie, lombalgie

Trauma : Plaie



Heures ouvrables (8 - 18 h) : Médecin CCMM 

- Suivi des dossiers 

- Réseau de spécialistes

Cabinet de Médecine Générale +/- Spécialistes

+ 

SAMU Centre 15

MEDECINE GENERALE

AIDE MEDICALE URGENTE

DISPONIBILITÉ +++

 Urgences Ressenties

 Urgences Vraies

 Urgences Vitales

 Appel NON Urgent

QUAND appeler le CCMM ?



– BLESSÉ : « Scanner avec les mains », ce qui est normal et anormal. (+++) 

– MALADE : Interrogatoire > examen (confirme les données recueillies)

2. BILAN DES FONCTIONS VITALES (BFV)

3. Prise des CONSTANTES : TA, FC, FR, T°, EN

4. EXAMEN CLINIQUE du Malade / BILAN LESIONNEL (Blessé)

1. INTERROGATOIRE
– Antécédents / Traitement / Allergie
– MALADE : Histoire de la maladie (+++)
– BLESSÉ : Circonstances de l’accident

– CONSCIENCE : Orienté / Cohérent, Réaction à : parole, ordre, douleur

Pupilles

– RESPIRATOIRE : FR (amplitude, régularitée, bruits…)

Cyanose

– CIRCULATOIRE : POULS (Radial ± Carotidien) – FC 

Pâleur / Sueurs

Marbrures / Temps de Recoloration Cutanée

DOULEUR THORACIQUE
TRAUMATISME CRANIEN

Gestes d’urgences 

–

Secourisme

Préalables à la Télé Consultation Médicale



 POULS RADIAL       - Bien perçu ≈ PAS > 100 mmHg 
- Filant ≈ 100 mmHg > PAS > 80 mmHg
- Absent  POULS CAROTIDIEN

 Soif / Pâleur / Sueurs

 Marbrures / TRC / Froideurs des extrémités

RESPIRATOIRE

CIRCULATOIRE

NEUROLOGIQUE (CONSCIENCE)
– Niveau Conscience : Orienté ? / Réaction à : PAROLE, ORDRE, DOULEUR

– Pupilles : Taille / Symétriques ? / Réaction à la lumière.

Mouvements Respiratoires / Souffle :  

 NON = ACR

 OUI = Comment ?

– FR (Fréquence Respiratoire) : / min, régulière, bruyante, superficielle…

– Cyanose

 ≈ PAS < 80 mmHg
 ACR

FC (Fréquence Cardiaque)
Estimation 

de la TA

Bilan des Fonctions Vitales



MEMBRES SUP & INF :

Déformation, Contusion, Plaie

Déficit Moteur / Sensitif / Fourmillements

TÊTE : Contusion, Plaie

Douleur spontanée / à la palpation

RACHIS : Douleur spontanée / à la palpation

THORAX : Contusion, Hématome, Plaie

Douleur spontanée / à la palpation

ABDOMEN : Contusion, Hématome, Plaie

Douleur spontanée / à la palpation
(palpation douce à débuter par zone non  douloureuse…)

BASSIN : Douleur spontanée / à la palpation

Manœuvre d’écartement

Observation /Palpation… 

« Scanner avec les mains »
Le normal & l’anormal

Bilan Lesionnel



Strictement confidentiel : Secret Médical +++ 

(ne pas conserver à bord !!)

AIDE MEMOIRE ???

Cahier médical 
Article 217-4.03 (modifié par arrêté du 25/09/07) 

1. Indépendamment du registre des stupéfiants prévu à l'article 217-4.02 ci-dessus, la personne procédant aux 
soins sous la responsabilité du capitaine inscrit au jour le jour, sur un cahier paraphé réservé à cet effet, tout  événement 
médical survenu à bord en mentionnant le nom du patient, la mention "malade ou accident », l'existence ou non d'une 
consultation CCMM, la décision (soins à bord / débarquement / détournement / évacuation [port / hôpital]), le nom du 

responsable et la signature. 

Ce cahier, qui ne doit comporter aucun élément de diagnostic relevant du secret médical, est visé par le 
capitaine à son débarquement ainsi que par le président de la commission de visite annuelle.  

2. La tenue du cahier médical ne dispense pas le capitaine de l'inscription circonstanciée sur le livre de bord des 
événements de mer ayant ou pouvant avoir un effet sur la santé et la sécurité des marins travaillant à bord.

Fiche d’observation médicale



Le dossier médical CCMM



 COMPLÉMENT de la Téléconsultation Médicale !!!

 Transmission de DATA : images, ECG,…

 PAS de Téléconsultation Médicale PAR MAIL

 Confidentialité ?

 Messagerie non veillée

 Non adaptée à la pratique de la télémédecine

IMPORTANT Anti-spam du CHU Toulouse.
Envoyer un mail test à l’adresse du CCMM avec objet : MAIL TEST CCMM

Internet



Examens à bord

• Bandelette urinaire
• Test palu
• ECG
• « photos »
• Strepto test ?
• Test grossesse ?
• Biologie embarquée ?
• Echographie ?



• ACCES ESCULAPE = Fichier médical SSGM
– Visites d’aptitude

– ECG de référence

• ECG embarqué

– SURVCARD

– TELECARDIA

ECG



… en DERMATOLOGIE

Photo





… en Ophtalmologie

URGENT ?

Photo



… en TRAUMATOLOGIE

Photo



Photo



Photo



 SOINS À BORD : Prescription, soins, surveillance, rappel de suivi (RDV) 

 DÉBARQUEMENT : avec ou sans Déroutement et/ou Accueil à quai.

 ÉVACUATION : EVASAN / EVA MED

Décision : - prise PAR le Commandant 
- sur conseil/préconisation du médecin CCMM (Discussion)

RESPONSABILITÉ PARTAGÉE :

• Le Capitaine : Responsable des soins

• Le Médecin du CCMM : Responsabilité médicale

Obligation de MOYENS, 
pas de Résultats

Décision médicale et Responsabilité

- Type 1 : soins à bord sans déroutement et suivi du patient par consultations itératives (MEDICO)

- Type 2 : soins à bord et déroutement du navire pour débarquement du patient

- Type 3 : urgence nécessitant une évacuation sanitaire non médicalisée (EVASAN)

- Type 4 : urgence nécessitant une intervention médicalisée à bord (EVAMED) 

- Type 5 : urgence en relation avec un accident survenu en plongée

- Type 6 : situation impliquant un nombre potentiellement élevé de victimes (dispositif ORSEC)



Dotation Médicale

Dépendante :
• du type de navire
• du type de navigation
• du pavillon :

• France : Division 217
• Autre
• Standard : Dotation internationale



Registre des Médicaments : Obligation réglementaire
• DCI / Nom de spécialité

Famille DCI Spécialité Quantité 
Règlementaire

Reste Liste

Anti-douleur

Paracetamol DOLIPRANE 64 28

PARALYOCS 6

Ketoprofène KETUM 20 14 II

Anti-Infectieux

Amoxicilline Amoxicilline GN 48 36 I

• Maintenance et Bon de Commande : Responsable des soins

• Fiche d’Observation Médicale

GESTION DE STOCK

Dotation Médicale









• Fiche d’échange d’informations : Modèle OMI

– Éviter 2ème téléconsultation par 2ème TMAS

– Permettre l’organisation médicale de l’opération

• Idem CCMM / SCMM en France

• Procédure non appliquée

• Rappel NCSR1 – Juillet 2014

• Fiche d’échange CCMM

– Français : SCMM

– Anglais : TMAS

Echange d’informations médicales 







L’avenir

Actuellement téléconsultation médicale par :
• Phonie : réseau satellitaire.
• Internet : envoi de data
• ECG télétransmis

L’avenir : la visio ?
• Contraintes techniques et économiques.
• En phase d’expérimentation actuellement
• Solution de mallette de  télémédecine
• Public restreint

Quelles améliorations escompter ?



Le marin malade ou blessé à bord 
doit pouvoir bénéficier des meilleurs soins

CONCLUSION

Le CCMM pratique la TELEMEDECINE au quotidien depuis 38 ans

Chaque téléconsultation médicale s’adapte :
• Localisation du navire
• Pathologie de patient
• Niveau de soins du capitaine
• Dotation à bord
• Type de navigation

Aide Médicale en Mer : opérationnelle repose sur l’intéraction des différents acteurs CROSS / 
CCMM / SCMM / SMURM / SAMU Côtiers & Marine Nationale

Un commandant formé avec une dotation adaptée = plus que simples premiers secours … 
premiers soins et réactivité face à l’urgence…


